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Chambre des Représentants. 

StANCE ou 1-6 Dtc!M!IRE 1898. 

Projet de loi allouant des crédits supplémentalres à des BudgcLs pour 
l'exercice 1898 et des crédif,s 11rovisoires à valoir sur les Budgets 
pour l'exercice f 899. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSŒURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre aux délibérations de 
la Législature un projet de loi allouant des crédits supplémentaires à des 
Budgets pour l'exercice i898 el des crédits provisoires à valoir sur les 
Budgets de f 899. 

Les crédits supplémentaires s'élèvent ensemble à la somme de 
fr. 2,S?H ,807 60, dont 2,7 U,~f 0 francs constituent des c1 dépenses excep 
tionnelles »; ils sont destinés ~ liquider des dépenses dont le paiement ne 
peut être différé: et ils sont justifiés dans la note annexée au présent 
document. 
En ce qui concerne notamment le crédit de 2,000,000 de francs sollicité 

pour un second versement à effectuer au Fonds spécial de casernement 
institué par Ia loi du 9 août :1897, il n'est pas inutile de rappeler le passage 
suivant de l'Exposé des motifs (Doc. parl. n° Hl7 de la session :1896-1897): 

« Le Gouvernement pense que l'on pourrait utilement faire, en ce qui 
» concerne les travaux en question, ce qui a été fait par la loi du 
)) 28 juin f8!j6 pour les travaux de réfection extraordinaire de la voirie, 
,, c'est-à-dire constituer un fonds spécial au moyen de crédits dont l'imper 
» tance varierait annuellement, selon les disponibilités. }) 
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C'est par une loi <le crédits provrsorres également, celle du 50 décem 
bre {896, qu'a été autorisé le premier versement de 8 millions de francs au 
Fonds spécial de la \'OÏ1·ie (loi du 28 juin i 896), lequel, comme on vient de 
le voir, présente une complète analogie avec le Fonds spécial du casernement. 

li se conçoit, au surplus, que ce n'est qu'à une époque assez avancée de 
l'année donnant son nom à l'exercice budgétaire, qu'il est possible d'établir 
avec suffisamment de certitude les disponibilités que présente le Budget 
en cours. 

Les crédits provisoires sont sollicités en vue d'assurer pendant quatre mois 
Ja marche des services ressortissant aux divers Départements ministériels 
dont les Budgets ne pourront vraisemblablement pas être votés avant le 
ter janvier prochain. 

le .iliuish·e des Finances, 
P. DE SMET DE NAEYER. 



PROJET DE LOI. 
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PROJET Dl LOI, 

LÉ{)P()LD 11, 
ROI DE8 BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la propos1110n de Notre Ministre des Finances el de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRÈTÉ €T ARRtTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom aux Chambres législatives par Notre Ministre des Finances. 

1, - Crédits supplémentaires. 

ARTICLE PREMIER. 

Le Budget de la Dette publique pour l'exercice 1.898 est 
augmenté à concurrence de quatre-vingt-deux mille cinq cent 
nonante-sept francs soixante centimes (fr. 82,!:597 60), mon 
tant des crédits supplémentaires ci-après détaillés, à rattacher 
aux articles suivants : 

AnT. 9. - Intérêts, amortissement et frais des capitaux 
empruntés pendant les années 1. 897 et 1898 pour couvrir les 
dépenses SUI' ressources extraordinaires . fr. 76,788 60 

AnT. 17. - Annuités souscrites par l'État 
pour la formation du capital d'établissement 
des chemins de fer vicinaux . • ~,809 » 

TOTAi,. • fr. 82,tl97 60 

An1. 2. 

L'article 4 (Chambre des Représentants) du Budget des 
Dotations pour l'exercice 1898 est augmenté d'une somme de 
trente-sept mille francs (57,000 francs). 
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WETSONTWt:llP. 

LI~OP()LD li, 
KONING DER BEl,GEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomeïulen, Heil. 

Op voorstel van Onzen Minister van Financiën en volgens 
advies van Onzen Ministerraad, 

Wu IIEBBEN BESLOTEN EN Wu BESLUITEN : 

Hel wetsontwerp waarvan de inhoud volgt zn] in Onzen 
naam aan de Wetgevende Kamers door Onzen Minister van 
Financiën worden voorgelegd, 

1. - Bljkre,lleten. 

ARTIKEL EEN. 

De Begroeting der Openbare Schuld voor het dienst 
jaar 1898 is vermeerderd tot beloop van twee en tachtig 
duizend vijf honderd zeven en negentig frank zestig cen 
tiemen (fr. 82,t>97 60), bedrag der hierna omstandig vermelde 
bij kredieten, welke in verband dienen gebracht te worden met 
de volgende artikelen : 

ART. 9. - Kroozen, aflossing en kosten der kapitalen 
ontleend gedurende de jaren 1897 en 1898 tot bestrijding 
der uitgaven op buitengewone middelen . fr. 76,788 60 

ART. 17. - Jaarsommen door den Staat 
ingeschre\'en voor het bijeenbrengen van het 
inrichtingskapitaal der buurtspoorwegen ö,809 » 

TOTAAi,. . fr. 8~,ti97 60 

Anr. 2. 

Artikel ,1, (Kamer der Volksvertegenwoordigers) van de 
Bcgrooting der Dotatiën voor het dienstjaar 1898 is verrneer 
derd met eene som van zeven en dertig duizend frank 
(57,000 lrauk ). 
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AnT. 5. 

Le Budget du Ministère de !'Agriculture et des Travaux 
publics pour l'exercice 1898 est augmenté à concurrence : 

1° D'une somme de cent quarante-cinq mille deux cent dix 
francs (14!'.i,'210 francs) qui formera, sous le chapitre XII 
(2• section, dépenses exceptionnelles), l'article 109, libellé 
comme il suit : 

• Acquisitions faites par les l\Iusées de Bruxelles, Anvers et 
• GaIHI à la vente de la collection Kums : Ul>,210 francs. • 
2° D'une somme de cent deux mille francs (102,000 francs) 

qui formera, sous le chapitre XII (2• section, dépenses 
cxceptinnnelles), les articles 110 et 111, libellés comme il 
suit : 

Service de santé. 

AnT. 11 O. - Indemnité à payer à la veuve du D• Fla hou 
du chef de l'accident survenu le 50 mai 1898 à la station 
sanitaire de Dod. • . . fr. 80,000 » 

A11T. 11 l. - Construction d'un canot ù 
vapeur pour la station sanitaire de Doel 

TOTAL. 

22,000 • 

. fr. 102,000 » 

AnT. 4. 

L'article M (Pensions : premier terme) du Budget du 
Ministère des Chemins de fer, Postes cl Télégraphes pour 
l'exercice 1898 est augmenté d'une somme de vingt mille 
francs (20,000 francs). 

Anr. 5. 

Le Budget du Ministère rie la Guerre pour l'exercice 1898 
est augmenté d'un crédit de deux millions de francs 
(2,000,000 de francs) qui formera, sous Ic chapitre XII (2"scc 
tiou, dépenses exceptionnelles), l'article 42, ainsi libellé : 

cc Dotation du fonds spécial et temporaire pour la construc 
» tion, l'a111élioration et l'ameublement des casernes, des 
)) hôpitaux militaires et de l'Ècolc militaire, institué par la 
» loi du c.J août 1897 : 2,000,000 de francs.• 

Ain. (j, 

Le Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 1898 
est augmenté d'une somme de quatre cent soixante-cinq mille 
francs (46ö,000 francs) qui formera, sous le chapitre VJJ 
(2° section, dépenses exceptionnelles), l'article 41, libellé 
comme il suit : 

« Acquisition d'un immeuble à Bruxelles, pour l'installation 
" lie divers services ressortissant au Département des 
" Finances : -1-Gö,O0O francs, » 
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De Begrootiug van hel !'.\linistcric van Laud bouw en Open 
bare \V erken voor hel dienstjaar 1898 is vermeerderd tot 
heloop : 
i" Eener som van honderd vijf en veertig duizend twee 

honderd tien frank (1/J.5,210 frank), <lie, onder hoofdstuk XII 
(2• sectie, buitengewone ui1gavc11), het artikel 109, opgesteld 
als volgt, zal uitmaken : 

• Aankoopen gl'dnnn door ile Museums van Brussel, Ant- 
• werpen en Gent op den verkoop der verzameling Kums : 
• 1 M.i,210 frank. » 

2° Eener som vau honderd en twee duizend frank 
(102,000 frank), die, onder hoofdstuk XII (2· sectie, buiten 
gewone uitgaven), de artikelen 110 en 111, als volgt opge 
steld, zal uitmaken : 

G ezmulheidsdien» l. 

A11T. l 1 O. - Vergoctlir1g le betalen aan de weduwe 
van den dokter Flahou, uil hoofde van liet ongeluk de11 
50 Mei 1898, bij den gczondheidspo~l van den Doel over 
komen . . fr. 80,000 >1 

AnT. 111. - Bouwen van ecu stoombootje 
voor den gczon.lhcidspost van den Doel 22,000 • 

- -·-·-.,- ··- 

ToT.UL . fr. ·102,000 » 

Ain. 4. 

Artikel~''° (Pensioenen: eerste termijn) der Begrcoting van 
het Ministerie van Spoorwegen, Posterijen en Telegrafen voor 
het dienstjaar 1898 is vermeerderd met eene som van twintig 
duizend frank (20,000 frank). 

ART. !5. 

De lkgrooti11g van het Mi11isteric van Oorlog voor het 
dienstjaar 1898 is vermeerderd met een krediet vau twee 
milliocu frank (2,000,000 frank), die onder hoofdstuk Xll 
(2• sectie, buitengewone uitgaven), het artikel 42, als volgt 
opgesteld, zal uitmaken : 

• Dotatie van het bijzonder en tijdelijk fonds voor de hou- 
• wiug, de verbetering en de meubilcering der kazernen, 
• militaire hospitalen en I\lilitaire School, ingesteld door de 
n wet van 9 Augustus 1897 ; 2,000,000 frank. » 

Anr. 6. 

De Begrooung van het Ministerie van Financiën voor het 
dienstjaar 1898 is vermeerderd met eene som \ an vier lion 
dcrd vijf en zestig duizend frank (46ö,000 frank), die, onder 
hoofdstuk Vil (2• sectie, buitengewone uitgaven), het arti 
kcl /~1, als volgt opgesteld, zal uitmaken : 

• Aankoop van een irnmeubel te Brussel, lol het instellen 
• van verscheidene diensten onderhoorig Mil het Ministerie 
~ van Financiën : 46!J,O0O frank. » 
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A11T. 7. 

Des crédits provisoires à valoir sur les Budgets ties dépenses 
ordinaires de l'exercice 1899 sont ouverts, savoir : 

Au i\l inistère des Finances, pour le service de la Delle 
publique. . fr. 42,115,172 » 

des Finances, pour les Dota- 
lions 

tie la Justice 
des Affaires Étrangères 
de l'intérieur el de l'instruc 

tion publique . 
de l'Agriculture et des Tra 

vaux publics. 
de l'Industrie et du Travail. 
des Chemins de fer, Postes 

et 'f élégraphes . 
de la Guerre 

, pour la Gen 
darmerie. 

des Finances 
, pour les Non 

Valeurs et Rembourse 
ments . 

f,686,790 b 

7,67;S,229 • 
1,000, t54 » 

9,528,257 » 

8,580,491 ,, 
1 ,522,489 )> 

46,0~5,018 ,, 
18,058,188 ,, 

1,709,600 » 
6,658,2?5?5 )> 

62lS,555 ~ 

AnT. 8. 

La présente loi sera exécutoire Ic 1" janvier 1899. 

Donné à Laeken, Ic 1 ?'> décembre 1898. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
Le .Ministre des Finances, 

P. DE SMET DE NAEYER. 
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Il. - Voorloo1>ige k1•,•clleten. 

Ar.T. 7. 

Voorloopige kredieten le gelden op de Begroetingen di-r 
gt>wonc uitgaven voor het dienstjaar f.8!)9 worden ::çcopenil, 
te weten : 

Ann hel Ministerie van Financiën, voor den dienst der Open- 
bare Schuld . fr. 42,113,172 • 

van Financiën, voor de 
Dotaiiën 

van Justitie . 
von Buitenlandsche Za- 

ken. 
van Binncnlandsche Za- 

ken en Openbaar Un 
derwijs . 

van Landbouw en Open 
bare \V erken . 

van Nijverheid en Ar 
beid. 

van Spoorwegen, Poste 
rijen en Telegrafen . 

van Oorlog 
- , voor de Gen- 

darmcrie . 
van Financiën 

, voor rie 
Onwaarden en Terug 
betalingen, . 

1,686,790 • 
7,67:S,229 • 

1,000,15!~ • 

~),:)28,257 ,, 

8,580,491 

1,522/i89 

1G,mm,01s • 
18,038,188 » 

1,709,600 » 
6,6!'i8,2:'i:5 • 

62;5,555 • 

Ain. 8. 

De tegen\\ oordigc wet zal kracht van uitvoering hebben 
van en met 1 Januari 1899. 

Gegeven le Laken, den 1ti December 1898. 

l,EOI•OLU. 

V ~N ·s KoNtNGs wrce : 

De lJJinistm· oan Financien, 
P. lrn SMET OR NAEYlm. 
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ANNEXE. 

NOTE 
A I.'APPlll DES PHOPOSITIO.NS BE cnunrs SUPPLEME""TAIHES. 

t• HETTE PUHUQUE. 

PRl•:!IIIÈllE Sl•:C'J'IOi\'. - DÉPE!\SES OllDli'\'.-1.IRl~S. 

CHAPITRlt PRE.MIER. 

§ I••. - Int érèts et amoi-Hssenu-nt. 

ART. 9. -- Intérêts, amortissement et frais des capitaux empruntés pendant 
les années 1897 et 1898 pour couvrir les dépenses sur ressources extra 
ordinaires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 761788 60. 

Le crédit de l'article 9 du Budget de la Delle publique pour l'exercice 
!8!18 s'élève à 2,210,000 francs, hindis que les charges d'intérêts et d'amor 
tissement afférentes aux capitaux empruntés pendant les années 1897 et 
189~ se monlenl à fr. 1,516}88 60; il y a donc insuflisance de fr. 76,788 60. 
Le crédit supplémentaire demandé Pst destiné à permettre l'imputation de 
cette dernière somme. 

~ 2 - Annuités diverses. 

ART. 17. - Annuités souscrites par l'J1tat pour la formation du capital 
d'établissement des chemins de fer vicinaux. 

Le montant des annuités dues par l'État du chef de son intervention dans 
la formation du capital des lignes vicinales s'élevait, au 
50 juin i898, à . . fr. 785,809 i> 

Le crédit qui figure au Budget de la Delle publique pour 
l'exercice 1898 n'étant que de . iS0,000 » 

il y a lieu de solliciter un crédit supplémentaire Je • fr. :J,809 n 

pour permettre la liquidation de celle somme au profit de la Société Natio 
nale des Chemins de fer vicinaux. 
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2° DOTATIONS. 

CHAPITRE Ill. 

AnT. 4. - Chambre des Représentants. 

Crédit supplémentaire demandé : 37,000 francs. 

L'insuffisance de 57,000 francs que l'on propose de couvrir par un crédit 
supplémentaire de même somme est justifiée dans Ic rapport fait au nom de 
la Commission de comptabilité et déposé Ic t3 décembre 1898 (Doc. parl. 
n° 4{). 

:i<> JllNISTÈRI:: DE I:AGRICULT{JnE ET DE'S TllA. VAUX l'UBUCS. 

DEUXIÈIIE SEUTI01". DÉl•EtwSES l•:X~l<1P'l'IONNF.:LLES. 

CHAPITRE xu. 
SERVICES DlVERS. 

Beaux-Arts. 

ART. f 09. - Acquisitions faites par les Musées de Hrusalles, 11 noers el Gand 
à la vente de la collection K ums, 

Crédit supplémentaire demandé : f 4~1210 francs. 

La vente de la célèbre collection de tableaux réunie par feu M Kums a 
offert aux Musées de Bruxelles, d'Anvers et de Gand l'occasion de s'en 
richir de quelques œuvres remarquables qu'il eût été regrettaLle de voir 
sortir du pays. D'autre part, la dotation dont disposent ces élal>lissernenls ne 
leur permettait pas de faire ces acquisitions sur· le montant de leurs res 
sources ordinaires. 

Le crédit demandé se répartit comme il suit : 

Musée de Bruxelles 
d'Anvers 

- de Gand . 

. fr. 8~,700 )) 
4ä,48;j )J 

1-1,02f> )) 

Les villes d'Anvers et de Gand se sont imposé, en vue des acquisitions 
rappelées ci-dessus, un sacrifice pécuniaire égal au montant du subside 
pétitionné à hi Législature en leur faveur. 
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CHAPITHE XII. 

Ser-vice de santé. 

AnT. HO. - Indemnité à payer à la veuve du LJr Fla/wu, du chef" de 
l'accident survenu le JO mai 1898 à la station sanitaire de IJoel. 

Crédit supplémentaire demandé : 80,000 francs. 

Le 50 mai dernier, un gr:ne accident s'est produit à la station sanitaire de 
Doel. 

Le canot à vapeur u La Méduse », qui accoste les navires au moment de 
leur passage devant la station, pour la visite médicale, entra en collision 
avec le vapeur anglais « Juan ,> et sombra. 

Dt'S cinq personnes qui s'étaient embarquées sur « La Méduse », trois ne 
purent être sauvées; ce sont : -1° le Or Flnhou, fonctionnaire de l'Etat, 
ayant Ic litre d'agent sanitaire; i0 l~idc-patron Bleyenberg, et 3° Ic matelot 
Dockers. 

Le Dr Flahou laisse une veuve et quatre enfants en bas-âge. 

Ensuite d'une demande d'indemnité de 200;000 francs introduite Ic 
5 juin par Mme Flahou, la question de la responsabilité de l'État fut examinée 
par l'avocat du Département de l'Agricu_lturc et des Travaux publics, qui 
conclut à la responsabilité limitée de l'Etat et estima le dommage à un 
minimum de 15,000 francs, tandis que le conseil de Ia famille, soutenant 
que cette responsabilité était au contraire illimitée, maintint le chiffre 
demandé. 

D'autre part, dès le ;51 mai, le (;ouverncur de Ia province d'Anvers, prési 
dent de la Commission sanitaire de l'Escaut, avait assigné le capitaine du 
navire abordeur, le « Juan >)1 entendant Ic rendre responsable de l'accident. 
Dans son rapport du v~ juin, le Gouverneur dit qu'il a signifié Ic protêt pour 
sauvegarder les droits de l'Ét:it,mais qu'il n'y a pas lieu de poursuivre l'affaire, 
en présence de la fausse manœuvre exécutée par le patron du canot. li est 
resull«, en dfot. de l'enquête administrative faite par M. Roger. directeur <lu 
pilotage, à Anvers, assisté de }Dl. Kuyper, chef-pilote de première classe, et 
[lllens, chef du cabinet du Gouverneur délégué à celle fin par ce haut fonc 
tionnaire, que << la non-respon-uhilité de l'armement ne peut être mise en 
doute. Le pilote a fait tout ce qu'il a pu pour arrêter la marche du navire, 
dont la vitesse était très modérée au moment de la collision, conformément 
aux instructions du service du pilotage. Le patron de « La Méduse », an lieu 
d'aborder le steamer, comme cela sc fait toujours, en l'accostant <le flanc, 
par une direction en courbe, s 'cst dirigé en ligne droite sur le navire et est 
allé se jeter à toute vitesse contre son étrave. >) 

On ne s'explique pas celte fausse munœuvre, exécutée par un homme qui 
faisait Ic service depuis un au à la satisfaction de ses chefs. Cet homme a 
péri tians l'accident. 

Il résulte donc de l'euquète q~c la seule cause de l'accident réside dans la 
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mauvaise direction imprimée au canot, et que le « Juan » doit être mis hors 
de cause. 

Envisageant la question de l'indemnité à accorder à la famille Flahou au 
point de vue de l'équité, il y a lieu de remarquer que M. Flahou était âgé de 
ms ans, qu'il laisse une veuve et quatre enfants mineurs, qu'il jouissait d'un 
traitement de 4,000 francs, el se faisait en outre, comme médecin, un revenu 
au moins équivalent. 

Si la responsabilité de l'État n'est pas complète, question qui, d'ailleurs, 
aurait dû être tranchée par les tribunaux en l'absence d'un arrangement 
amiable, il est cependant de toute justice de tenir compte des circonstances 
de la mort de l'agent, survenue dans l'exercice de ses fonctions. 

Après de longs pourparlers, la famille de la victime a accepté la somme de 
80,000 francs, offerte par le Gouvernement. Cette somme, jointe à la pension 
à laquelle Mmo Flahou et ses enfants ont droit: el qui est de 1,000 francs 
environ, représente un capital de !00,000 francs. 

Ce chiffre est équivalent à celui qui a été alloué à la famille d'un ingénieur 
des chemins de fer de l'État, tué en service, il y a quelques années. 

Quant aux autres victimes de l'accident du 30 mai, il leur sera accordé 
des secours annuels qui pourront être liquidés sur les crédits existants. 

ART. t t t. - Construction d'un canot à vapeur pou1· la station sanitaire 
de Voel. 

Crédit supplémentaire demandé : 22,000 francs. 

Le canot à vapeur « La Méduse »,quia sombré lors de l'accident survenu 
le 50 mai 1898 à la station sanitaire de Doel, doit être remplacé. 

Un crédit de 22,000 francs est nécessaire pour couvrir les frais de 
construction du nouveau canot. 

)l• mNISTÈllE DES CllE,lllNS DE FEH, POSTES ET TÎ~L1mnAJlllES. 

PREMIÈRE Sli:CJTION. - DÉPE~SES ORDl~AIRES. 

CHAPITRE VII. 

ART. tj4. - Pensions : premier terme. 

Crédit supplémentaire demandé: 201000 francs. 

Le Gouvernement avait proposé à la Législature, par voie d'amendement 
au projet de Budget du Ministère des Chemins <le fer, Postes et Télégraphes 
pour l'exercice 1898, de porter de 50,000 à ~0,000 francs le crédit de l'ar 
ticle ~41 pour le mettre en rapport avec les besoins auxquels il doit pourvoir. 

Cet amendement ayant été perdu de vue, il y a lieu de solliciter par voie 
de credit supplémentaire l'augmentation de 20,000 francs qu'il comportait. 
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lS• !lllNISTÈRE DE LA GUERRE. 

DEIJXIÈ!IIE SECTION. - DÉPEl'WSES EXCEPTIO~NELLES. 

CHAPITHE XII. 

ART. 42. - Dotation du fonds spécial et temporaire pour la construction, 
l'amélioration et l'ameublement des casernes, des hôpitaux militaires el de 
l' École militaire, institué par la loi du 9 août 1897. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,000,000 de francs. 

La loi du 9 août 1897 a institué, à concurrence de 20 millions, un fonds 
spécial et temporaire pour la construction, l'amélioration el l'ameublement 
<les casernes, des hôpitaux militaires et de l'École militaire. 

Un premier versement <le 10 millions a été effectué à ce fonds en exé 
cution de la loi du 14 août 1897 allouant des crédits supplémentaires à 
divers Budgets el notamment au Budget de la Guerre. 
Étant donnée la situation en recettes et en dépenses du Budget pour 

l'exercice 1898, le Gouvernement estime qu'il peut être fait un secoud verse 
ment de':! millions, à prélever sur les ressources ordinaires dudit exercice. 
En conséquence 1 il propose d'allouer un crédit supplémentaire de 

2,000,000 de francs, à rattacher au Budget du Ministère de la Guerre pour 
l'exercice 1898. 

0° .MINISTÈilE DES FINANCES. 

DEUXIÈHE SECTIO!\', - DÉPENSES EX.UEPTIOl\'~El,LES. 

CHAPITRE VII. 

SERVICES DIVEJ\S. 

Anr, 4t. - Acquisition d'un immeuble à Bruxelles, pour l'installation 
de divers services ressortissant au Département des Finances. 

Crédit supplémentaire demandé : 465,000 francs. 

Certains services du Département des Finances ont dû recevoir durant 
ces dernières années une importante extension, notamment le service de 
la rémunération en matière <le milice, à la suite du vote de la loi du 
50 juin 1896, et le service de la dette publique, à la suite de Ia reprise 
d'importantes concessions de chemins de fer. 
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Le Gouvernement a été amené à acquérir successivement, pour y installer 
des bureaux, les hôtels situés rm, rue Ducale, et 9, rue de la Loi, et à louer 
une maison située 451 rue Ducale. 

Ces immeubles sont tous occupés par l'Administration de la Trésorerie, qui, 
en outre, possède encore un service dans l'hôtel <le la rue Beyaert. 

L'occasion s'est présentée récemment d'acquérir un vaste immeuble dans 
le voisinage du Ministère, à l'angle de la rue de la Loi et de l'avenue des 
Arts. 

~Ioyennant quelques travaux. d'appropriation, il sera possible de réunir, 
<lans cet hôtel, tous les bureaux de la Trésorerie, sauf ceux qui occupent 
l'hôtel, 9, rue de la Loi. 

Cette réunion présente un grand avantage au point de vue de la facilité 
du service. 

Le Gouvernement abandonnera l'occupation de la maison, 4B, rue Ducale, 
qu'il lient à bail moyennant un loyer annuel de 5,000 francs, et disposera, 
pour un autre usage, de l'hôtel, ;'$;'$, rue Ducale, 

Certaines salles du nouvel hôtel serviront à tenir des réunions officielles, 
des conférences, etc. Elles seront mises à la disposition des divers Départe 
ments ministériels privés actuellement de locaux de ce genre. 

Le crédit sollicité, soit 46:5,000 francs, représente le prix d'acquisition de 
l'immeuble, y compris quelques frais accessoires.· 


